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(...)

Chaulet vieusse mariage

Au nom de dieu soit sçaichent
tous presans et advenir que l( )an mil six
cens soixante trois et le vingt n(e)ufiesme
jour du mois de juillet apres midy a villemur
et dans la maison des hoirs de ramond
vieusse tisseran au dioceze bas montauban
et senechaucée de th(ou)l(ous)e regnant nostre tres
chrestien prince louis quatorziesme par
la grace de dieu roy de france et de
navarre par devant moy no(tai)re royal
soubssigne et presans les tesmoins bas
nommes establis en leurs personnes pierre
chaulet blanchisseur de toiles habitant de
villemur deuemant authorié de passer
le presant par jean chaulet son pere

.................................................................. 

par acte de procura(ti)on du jour d'hier
passée devant m(aîtr)e jean vincens no(tai)re royal
de th(ou)l(ous)e remise devers moy dict no(tai)re en original
et quy a este mise a la liasse desprocura(ti)ons
d( )une part et ]jea[eve faure vefve dud(it)
ramond vieusse et jeanne vieusse sa fille
habitantes dud(it) villemur d( )autre lesquelles
parties de leur bon gre sur le mariage
traité et que par la grace de dieu se
doibt acomplir d( )entre lesd(its) pierre chaulet
et jeanne vieusse ont faicts et arrestes
les pactes suivans premieremant led(it)
chaulet a promis prendre pour espouse
legitime ladicte jeanne vieusse et de
mesmes icelle vaisse de l( )avis et conseil
de lad(ite) faure sa mere et de vital et autre
vital vieusses ses freres y cy oresans a
promis prendre pour espous legitime
led(it) chaulet et sera solempnisé ledict
mariage a la premiere requisition de
l( )une des parties en l( )eglise catholique
apostolique et romaine les bans publies
a faveur et contemplation duquel mariag
et pour ayder a suporter les charges d icellui
ladicte jeanne vieusse futeure espouse
c( )est constitué tous et chacuns ses bniens
et droicts presans et advenir, et a mesme



faveur de ce mariage lad(ite) evev faure
a donne et constitué pour dot a lad(ite)
futeure espouse sa fille une coette et un
coissin toille de chanvre neuf avec soixante
livres plume dedans une couverte blanche
demy uzéé quatre linceuls neuf ]deux[ toille
palmette, une robe rase gris neufve
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paiable lad(ite) robe le jour des noces et la coette
coissin plume couverte et linceuls a la
prochaine feste noel dont led(it) chaulet
futeur espous sera tenu d( )en faire quittance
et recognoissance en faveur de lad(ite) futeure
espouse ensamble de ce qu( )il pourra
recevoir a( )l( )advenir des biens et droicts
d( )icelle et dem(e)ure par expres arresté que
lesd(its) futeurs espous ne pourront prethendre
ny demander aucuns usufruicts des biens
quy peuvent competer a lad(ite) futeure espouse
des biens dud(it) ramond vieusse son pere
jusques a ce que led(it) vital vieusse j(e)une
ayt ataint l( )age de vingt cinq ans et ce
e considerationde la constitu(ti)on faite par lad(ite)
eve fauré a( )lad(ite) future espouse et aussy
a mesme faveur de ce mariage establies en
leurs personnes yzabeau d( )agar femme de
joseph alaux mar(ch)ant françoise falguiere
femme de claude agar marchant et jeanne
de faure femme de pierre belluc marchant
lesquelles pour la bonne amitié qu( )el(l)es ont
pour lad(ite) futeure espouse luy ont donne
scavoir lad(ite) yzabeau d( )agar un linceul neuf
toille de lin et une serviette neufve, lad(ite)
falguiere deux serviettes neufves toille
palmette et lad(ite) faure un linceul toille
palmette neuf une nape et une serviette
toille palmette neuf desquels m(e)ubles
elles en ont faict paiemant et deslivrance
aud(it) chaulet futeur espous quy a declaire
les avoir receus ensamble accordé avoir
receu ladicte robe rase gris |° autre robe cadis
gris neufve, une doutzaine serviettes six
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toille chanvre demy uzees et les autres
six toille palmette neufves un plat ]deux[ une
escuelles et ]une[deux assiette estain deux petites



broches fer ce que luy a este deslivré par lad(ite)
futeure espouse que luy apartenoit en par(ticuli)er
ainsy que sesd(its) mere et freres ont declaire
ddont led(it) futur espous luy en faict recog(naissan)ce
pour luy estre rendeus sy le cas eschet
suivant et conformemant aux coustumes
de la presant ville de villemur qusquelles
coustumes lesd(ites) parties ont dict avoir
convenus et arrestes les presans pactes
que sont et ainsy les ont comprins
qu'arrivant le predeces de la femme le
mary a la jouissance du dot pendant sa vie
et le contraire ar(r)ivant la femme a obtion
de retirer son dot avec l( )augmant qu( )est moitie
moins des deniers receus duquel augmant
elle a la jouissance pendant sa vie et les
m(e)ubles en espece ou la legitime valeur
ou en laissant le dot et augmant peut
prendre pention et entretien sur les biens
du mary suivant sa qualite et faculté des
biens vivant en vefvage et honnestemant
et a tenir ce dessus ainsy convenu par les
parties icelles ont obliges et submis leurs
biens aux rigueurs de justice et l( )ont
juré es presances de joseph alaux [...]
jean tailhefer de villemur signes jean
fauré aieul maternel de lad(ite) futeure es[pouse]
jean vieusse frere de lad(ite) futeure esp[ouse]
ramond vieusse cousin germain de l( )epou[se]
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vital redon beau frere de l( )espouse
jean sabatier mar(ch)ant habitans de villemur
quy ont dict et parties ne sçavoir
et moy no(tai)re requis |° et de plus a receu de lad(ite)
futeure espouse

J. Alaux

                             Tailhefer, p(rese)nt

                Esteverin, 
                     not(aire)

[...] : dans le pli. Reliure serrée.


